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EXAMEN CONJOINT DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

 
 
Le dossier de Révision allégée du PLAN LOCAL D’URBANISME a été transmis, préalablement à 
l’Examen conjoint, aux Personnes Publiques Associées suivantes :  
 

- Préfecture du Loiret  
- Direction Départementale des Territoires SUADT 
- Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
- Communauté de communes des Loges  
- Chambre de Commerce et d’Industrie 
- Chambre des Métiers et de l’Artisanat  
- Chambre d’Agriculture  
- Conseil Régional du Centre-Val de Loire  
- Conseil Départemental du Loiret 
- PETR Foret d’Orléans Loire Sologne 
- CNPF / CRPF Centre-Val de Loire  
- Mairie de Saint-Cyr-en-Val 
- Mairie de Saint-Denis-en-Val 
- Mairie de Vienne-en-Val 
- Mairie de Darvoy 
- Mairie de Jargeau 
- Mairie de Férolles 
- Mairie de Chécy 
- Mairie de Bou 
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Les Personnes Publiques Associées ayant apportées leur avis ou observations (par écrit ou durant 
l’Examen conjoint) sont les suivantes :  

 

- Préfecture du Loiret  OBSERVATIONS Avis favorable sous réserve 
de la prise en compte de la 
ZEC-ZDE 

- Direction Départementale des Territoires 
SUADT 

OBSERVATIONS Avis favorable sous réserve 
de la prise en compte de la 
ZEC-ZDE 

- Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement 

En attente   

- Communauté de communes des Loges  OBSERVATIONS Avis favorable 

- Chambre de Commerce et d’Industrie OBSERVATIONS Avis favorable 

- Chambre des Métiers et de l’Artisanat  Pas d’observation  
- Chambre d’Agriculture  Pas d’observation  
- Conseil Régional du Centre-Val de Loire Pas d’observation  
- Conseil Départemental du Loiret Pas d’observation  
- PETR Foret d’Orléans Loire Sologne OBSERVATIONS Avis favorable 

- CNPF / CRPF Centre-Val de Loire Pas d’observation Pas compétent pour émettre 
un avis (cf mail en annexe) 

- Mairie de Saint-Cyr-en-Val Pas d’observation  
- Mairie de Saint-Denis-en-Val OBSERVATIONS Avis favorable 

- Mairie de Vienne-en-Val Pas d’observation  
- Mairie de Darvoy OBSERVATIONS Avis favorable 

- Mairie de Jargeau Pas d’observation  
- Mairie de Férolles OBSERVATIONS Avis favorable 

- Mairie de Chécy Pas d’observation  
- Mairie de Bou Pas d’observation  
- Mairie de Marcilly-en-Villette   N’a pas souhaité être associé  
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Feuille de présence  
 
Un tour de table est effectué. 
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Adjoint Mairie de Sandillon 

Porteur du projet 

Compagne du porteur de projet 

Parenthèses Urbaines 
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En annexes, sont fournis les avis écrits des Personnes Publiques Associées.  

Le dossier Révision allégée du PLAN LOCAL D’URBANISME fait l’objet du présent procès-verbal en 
séance du 03/03/2023.  

La CDPENAF a été consultée ; la commission s’est tenue le 28/02/2023.  

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) Centre-Val de Loire a été consultée ; 
l’avis est en attente.  – 

Durant cet examen conjoint, le projet de parc animalier en zone Agricole est présenté.  

 

 
 
Mme Sophie CROISET introduit la réunion et donne la parole à Virginie DUCHIRON, pour présenter 
le projet.  
 
Virginie DUCHIRON, parenthesesURBaineS et Stéphanie EVENO ADEV environnement et M. 
Romain JEMOND, porteur du projet présentent la synthèse de la Notice explicative et rappelle le 
contenu de ce projet. 
 
En matière de contexte environnementale, Stéphanie EVENO rappelle :  

- L’importance de conserver la transparence hydraulique ;  
- Les habitats : ENJEU FAIBLE ;  
- Zones humides : 10 sondages effectués et pas d’habitat typique de zones humides. ENJEU 

NEGLIGEABLE ;  
- Zonages environnementaux (ZNIEFF, ZICO, etc…) : ENJEU MODERE au regard de la 

superposition des zonages ;  
- TVB : ENJEU FAIBLE car le projet est situé derrière la levée de la Loire sur des secteurs ne 

comportant pas de réservoirs de biodiversité ;  
- Risques naturels :  

o PPRI Val d’Orléans Val Amont : ENJEU FORT car c’est une zone d’expansion des 
crues ;  

o Retrait et gonflement des sols argileux : sols sensibles ou il est préconisé de ne pas 
envisager de fondations ;  

o Réseaux : présence d’une canalisation de gaz sur la D951 ;  
 
Mme Julie GARNIER et M. Romain JEMOND rappellent les objectifs du projet : 

- Faire découvrir les animaux de la ferme avec un parcours sur le site et des activités ;  
- Créer des partenariats avec les structures locales ; certains sont déjà actifs :  

o Partenariat avec une association d’aide aux personnes autistes ;  
o Partenariat avec les écoles de Sandillon ; 
o Partenariat avec l’agricultrice en bio Sande JEUSSET, route de Jargeau ;  
o … 

 
D’autre part, aucun terrassement ni fondation ne sont envisagés.  
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1 – Observations et échanges  
 
I. Question : quelles seront les espèces d’animaux ? Et comment allez-vous vous organiser pour le 
foin ?  

Réponse  
Mme Julie GARNIER et M. Romain JEMOND : nous avons environ 20 espèces d’animaux, du 
cheval au cochon d’inde.  Nous produisons notre foin et avons également une collaboration 
avec plusieurs agriculteurs du territoire. Nous récupérons également les invendus en fruits 
et légumes de certains magasins.  

 
 
II. Précision de la DDT 
Mme Anne-Sophie THOMAS : la zone d'aléa du PPRi sera à modifier dans le rapport de présentation 
(Zone d'expansion de crue d'aléa "zone de dissipation d'énergie"). Cet aléa est prioritaire sur les 
autres aléas ainsi pour ce projet, seul le chapitre 6 article 1 du règlement du PPRI s’applique. 
 
Le niveau des PHEC sur le secteur est de 100,56 m NGF.  
 
Après vérification, c'est bien une distance de 19.50m qui s'applique par rapport au pied de levée, 
s'agissant d'une activité agricole. 
 
Mme THOMAS nous précise que l’avis du service Loire Risques Transports de la DDT sera transmis 
à la commune.  
 
Mme THOMAS rappelle également la nécessité de sécuriser l’accès au parc animalier depuis la D951.  
 
 
III. Question : combien de visiteurs envisagez-vous ?  

Réponse  
Mme Julie GARNIER et M. Romain JEMOND : nous envisageons environ 25.000 visiteurs/ 
an.  
 

 
IV. Question : bénéficiez-vous du statut agricole ?  

Réponse  
Mme Julie GARNIER et M. Romain JEMOND : oui, nous faisons également de l’élevage.  
Précision de Mme THOMAS et Virginie DUCHIRON : la mise en place d’un STECAL pour ce 
projet a été envisagée afin de ne pas bloquer son développement. Mais au regard du projet 
lui-même (activité agricole et élevage), il pourra intégrer la zone Agricole au sein de la 
révision générale.  
 

 
V. Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI Loiret)  
Complément au rapport de présentation transmis par courriel 
Avis favorable.  
« Remarques : sur projet de zonage p.39. Si la maison des anciens exploitants reste en zone Agricole, il 
n'y a pas besoin de délimitation de sous-secteur autour de la parcelle ? si c'est un stecal peut-être 
l'enregistrer avec une autre lettre : Aa si elle n'est pas déjà utilisée ». 

Réponse 
Isabelle CIRRODE : le lettrage a été modifié 3 fois ; celui-ci correspond aux échanges avec la 
DDT. L’utilisation du STECAL est expliquée ci-dessus. 
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VI. PETR Forêt d’Orléans Loire Sologne  
Complément au rapport de présentation transmis par courriel 
Avis favorable.  
« J'ai alerté Mrs DUPUIS et MURA sur les points de compatibilité avec le SCOT, notamment au regard 
de la consommation foncière. Il faudra également être attentif lors de cette présentation à la solidité 
économique du projet.» 

 
 

 

Conclusion :  
M. le Maire précise l’importance de ce projet pour la commune de Sandillon et remercie l’ensemble 
des partenaires de leur présence et observations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rédacteur : Virginie Duchiron, parenthesesURBaineS 

Relecture : Mme Sophie CROISET, maire de Sandillon, Mme Isabelle CIRRODE, Maire de Sandillon  
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Annexes (5) 
 

Annexe 1 – Direction Départementale des Territoires Service Loire Risques Transports  
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Annexe 2 – courriel  Chambre de commerce et d’industrie 
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Annexe 3 – courriel  PETR Foret d’Orléans Loire Sologne   
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Annexe 4 – courriel  CRPF / CNPF    
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Annexe 5 – courriel  Mairie Marcilly-en-Villette    
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